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Rétrospective 2019
Préambule

« Le Riézois » du mois de juin 2019 n’a pu faire l’objet d’une 
distribution appropriée compte tenu d’un incident au sein 
même des services de La Poste.
Nous avons pris acte de ce dysfonctionnement regrettable 
pour opérer une mise à disposition du bulletin d’information 
de la Ville de Riez diff érée dans le temps et l’espace.

Mars 2019
Visite des autorités préfectorales des Alpes de Haute-
Provence.

Juin 2019
Visite du Conservateur régional des Monuments 
Historiques (DRAC : Direction régionale de l’action culturelle).

27 Juin 2019
Après ces visites, il était opportun d’accueillir le Président 
de la communauté d’agglomération (DLVA : Durance 
Luberon Verdon Agglomération).
Cette rencontre a permis de mettre en relief les objectifs 
prioritaires dans l’intérêt de la Ville de Riez afi n de se 
positionner correctement au sein de la communauté 
d’agglomération.
En introduction, le Président a rappelé brièvement le « statut 
de la Ville », à travers les compétences déléguées à la DLVA, à 
savoir :

 Les compétences obligatoires déléguées à la DLVA :
Développement économique,
Aménagement des territoires,
Équilibre social de l’habitat,
Politique de la Ville,

 Les compétences optionnelles :
Voiries d’intérêt communautaire,
Eau et assainissement,
Environnement,
Culture,

 Les compétences facultatives :
Éclairage public.

L’ordre du jour a porté sur le Transport, les aires de 
stationnement des bus, la déchetterie, avec une mise au point 
sur les acquis et le devenir à court terme.

Ont été abordés, ensuite, les investissements respectifs en 
matière de patrimoine, à savoir :

  Commune de Riez : Patrimoine antique (baptistère 
paléochrétien, vestiges épiscopaux);
  Gestion DLVA : Création d’un musée de la gypserie (Hôtel 
de Mazan) dont l’ouverture se situe aux environs de 2023 
avec un coût de l’opération projetée de 4,2 millions d’euros, 
et un objectif affi  ché comme lieu de formation.

Puis, le Président a développé le rapport entre 
investissements et résultats escomptés :

  Dans le domaine du tourisme qui implique la pleine 
adhésion de la population,
  Sur le plan économique, la création de petites et moyennes 
entreprises, d’un secteur homogène et cohérent des 
services notamment,
  Sur le plan social et humain, la formation des adolescents 
et des scolaires d’une part, le redressement de la courbe 
démographique pour notre Cité, avec l’apport d’une tranche 
d’âge de population de 30 ans à 45 ans.

La conclusion a valeur de diagnostic :
 « Le développement de la Cité romaine a un prix :

  sauvegarder et restaurer le patrimoine existant,
  développer le commerce et les services en s’appuyant sur 
l’artisanat,  la petite et moyenne entreprise,
  assurer la réduction et la maîtrise des charges publiques et 
privées, pour générer une gestion effi  cace et équilibrée.

« Pourquoi une ville au passé historique prestigieux ne 
s’engagerait-elle pas dans le développement de certaines hautes 
technologies d’aujourd’hui et de demain (hydrogène vert, énergie 
solaire, méthanisation) ? »

Informations pratiques
•  www.ville-riez.fr

Tél. 04 92 77 99 00
mairie.riez@wanadoo.fr

•  riez@tourisme-dlva.fr
Tél. 04 92 77 99 09

• www.dlva.fr
• www.fondation-patrimoine.org/55805
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Saison d’été 2019
Les Fêtes durant la saison estivale ont connu un vif succès 
comme toutes les années précédentes.
Nous ne les citerons pas, car elles sont nombreuses. Elles ne 
manquent pas de saveur et de couleurs.
 

  

  

  

7, 21 et 22 septembre 2019
Le Forum des Associations du 7 septembre 2019 et 
les Journées européennes du patrimoine des 21 et 22 
septembre 2019 (JEP - 2019 « Art et Divertissement ») ont 
permis de consolider la situation centrale de notre Cité au sein 
du département, de la Région et de notre Pays.
À ce titre, il faut souligner la collaboration, l’animation et 
la solidarité qui émanent de toutes nos manifestations 
populaires. 

Pierre et Sylvie « Les Grands Chemins » présentent 
L’Art poétique – Verlaine : « de la Musique avant toute 
chose… »

1er octobre 2019
Présentation du Nouveau Réseau de Proximité (DDFIP04) 
par la Directrice Départementale des Finances Publiques.

« Il ne s’agit pas de fermer les petits postes et de centraliser 
les services sur les grandes villes et métropoles. Les projets en 
cours s’appuient sur un maillage équilibré des services sur le 
département, l’extension des points d’accueil mutualisés pour 
les particuliers et entreprises, le regroupement des services de 
gestion pour nos trois familles d’usagers (particuliers, entreprise, 
collectivités locales), et la spécialisation du métier de Conseillers 
dédiés aux collectivités locales ».

Lors de nos échanges, nous avons pu faire entendre la 
préoccupation forte de préservation de la qualité de l’accueil 
en services de proximité pour notre Commune.
L’administratrice générale des Finances publiques a alors 
développé et complété sa présentation en évoquant les 
conditions d’accessibilité aux services des fi nances publiques.

  La Maison de services au public (MSAP) constitue une 
« structure labellisée » qui combine accueil physique et 
accompagnement numérique, et qui regroupe en un même 
lieu plusieurs services : emploi, retraite, famille, social, 
santé, logement, énergie, services postaux etc…

De fait, il est désormais possible de reporter la fermeture 
de la Trésorerie de Riez dans les années 2021-2022, tandis 
que la création d’une Maison de services au public peut être 
envisagée avec l’aide des services de l’État.

17 octobre 2019
Réunion du conseil de surveillance de l’Hôpital de Riez 
et de l’établissement public d’hébergement pour les 
personnes âgées (Riez - Puimoisson - Valensole).

Le Directeur du Centre Hospitalier de Manosque a présenté 
les interfaces au niveau départemental avec le Centre 
Hospitalier de Digne notamment, ainsi que les ramifi cations 
opérées avec le centre d’Aix-en-Provence.
Les instances ont été, par ailleurs, informées de l’élaboration 
d’un futur projet avec l’Agence régionale de santé (ARS) qui 
pourrait porter sur une enveloppe budgétaire de 5 à 6 millions 
d’euros pour la réhabilitation totale de l’Hôpital de Riez au 
sein de l’EPAD.

Parmi les projets en voie de réalisation, j’attire tout 
particulièrement l’attention de nos lecteurs concernant 
l’opération de réhabilitation de l’habitat insalubre (RHI) - Îlot 
Ouest - Rue du Marché.

  Création de logements à destination des personnes âgées 
ou à mobilité réduite.
  Création également en rez-de-chaussée de deux salles 
communales avec le maintien d’un commerce.
  Le coût prévisionnel de l’opération est de 2 014 154,00 €. 
Les subventions octroyées, à ce jour, se décomposent 
comme suit :
-  L’Agence nationale de l’habitat pour un montant de 

1 119 381 60 €,
-  La Région Provence Alpes Côte d’Azur pour un montant de 

136 287 00 €.

En l’attente d’instruction de la part des services de la 
Préfecture (enquête publique) et de l’acquisition des parcelles 
sous le couvert de l’Établissement Public Foncier (EPF- 
PACA), l’administration communale eff ectue les démarches 
concernant l’attribution de la maîtrise d’œuvre (cabinet 
d’architecture et d’urbanisme).

  L’aménagement de la Place Saint Antoine, de la Rue de 
l’Ormeau, du carrefour des routes départementales et 
des Allées Louis Gardiol, s’inscrit dans la continuité de 
modernisation du centre ancien. La DLVA a rénové les 
réseaux d’eau, tandis que le Syndicat d’Energie des Alpes de 
Haute-Provence (SDE 04), avec une participation fi nancière 
de la Commune, a procédé à l’enfouissement des réseaux 
électriques et téléphoniques.
  Le montant total HT des travaux estimés est de : 
395 670, 92 €, les subventions accordées sont les suivantes :
- État : 182 026 € ;
- Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : 118 701 €.

Pour une Ville de moins de 2 000 habitants, ce sont 42 
associations bénévoles qui partagent leur activité respective 
pour le bienfait et le vivre ensemble de la population.

Vous trouverez, page 6, le tableau récapitulatif des 
associations riézoises qui vous permettra de connaître, 
d’adhérer, ou de soutenir l’une ou plusieurs d’entre elles. Elles 
le méritent, et surtout elles ont le mérite d’exister.

Une fête est réussie dans la mesure où il n’y a pas d’exclusion.
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a pour mission 
prioritaire de venir en aide aux personnes en diffi  culté. Il 
travaille en étroite collaboration avec le centre médico-social 
rattaché au Conseil départemental (aide alimentaire, certaines 
démarches administratives, domiciliation…).

Par ailleurs, les repas de fi n d’année pour les personnes de
70 ans et plus, les colis festifs pour les résidents en EPAD 
(Hôpital de Riez-Puimoisson-Valensole), les après-midi 
« cinéma-goûter », intermèdes musical et théâtral… 
permettent de « ne pas se sentir isolé », tandis que divers 
ateliers (« bien vieillir », « réunions de prévention » avec  
la Brigade des Sapeurs Pompiers de Riez constituent des 
moments partagés, appréciés de nos anciens.

Pour être exhaustif, n’oublions pas la « Saint Valentin » en 
partenariat avec les communes voisines, « Halloween » et 
d’autres animations diverses et variées…

Bref, nos aînés et nos enfants sont bien des habitants à part 
entière.

18 janvier 2020
Le samedi 18 janvier 2020 à 18h00, Salle Magliano Alfi eri, nous 
ouvrirons tous ensemble la nouvelle année autour d’un pot de 
l’amitié.

Le Maire,
Christophe Bianchi
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La Faïence
De tout temps, le bassin méditerranéen a été riche du savoir-faire de la céramique. C’est au XVIIe siècle que la 
faïence décorée prend tout son essor. Pour financer ses guerres, Louis XIV ordonne de fondre la vaisselle d’or et 
d’argent, la noblesse étant incitée à faire de même. Il faut donc trouver un autre substitut tout aussi raffiné et 
de bon goût pour orner les tables de l’aristocratie.

La différence essentielle qui existe entre le potier de 
terre et le faïencier réside dans le fait que celui-ci sou-
met la forme en terre cuite à une opération d’émaillage 
à l’étain.
C’est à cet époque qu’à Moustiers apparait le premier 
faïencier : 
Pierre Clérissy I qui restera seul jusqu’au début XVIIIe. 
Par la suite, celui-ci saura s’entourer de collaborateurs 
de talent, notamment François Viry, décorateur d’ex-
ception et originaire de Riez, qui décorera les plus belles 
pièces. 

La période la plus prospère  
voit le jour dans les années 1730.

On compte 8 ateliers à Moustiers. 
Pierre Clérissy II, petit fils de Pierre I achète la seigneu-
rie de Roumoules et acquiert ainsi le titre de baron. Il 
devient propriétaire du château de campagne situé à 
2  kms de Riez, château que l’on peut toujours admirer 
de nos jours. C’est à lui que l’on doit la superbe toiture 
en écailles. 

Le Moustiers compte 5 périodes :

1re période Tempesta
Décor de scène de chasse d’après Tempesta, graveur 
florentin.

2e période Bérain
Bérain, décorateur de Louis XIV. Les décorateurs de Mous-
tiers s’en sont inspirés pour le décor de frise, d’arabesques.

3e période polychrome d’Olérys
Olérys, faïencier français, est allé travailler à Alcora en 
Espagne. 
C’est le centre faïencier dont la technique est d’avant-
garde par rapport à tous les autres pays européens.
De retour d’Espagne, il a impanté à Moustiers la poly-
chromie, le décor d’Olérys (médaillon mythologique avec 
guirlande de fleurs) et le grotesque. Plus tard, dans son 
atelier, va naître la « fleur de pomme de terre » qui sont 
en fait des fleurs régionales.

4e période Ferrat
Ferrat est le nom de faïencier qui s’inspire des faïences 
de l’Est : Lunéville, Saint Clément, Strasbourg. Décor à 
dominante rose, apparition des 1res formes ajourées qui 
sont une mode de l’époque.
 

5e période Féraud
De vaisselle d’apparat c’est devenu vaisselle utilitaire, 
c’est à cette époque qu’il y a eu une importante produc-
tion de blanc.

Milieu XVIIIe, l’apparition de la porcelaine, la disparition 
de la noblesse à la révolution, la raréfaction des ma-
tières premières précipitent le sort de la fabrication de 
la faïence.
C’est une interruption sous près de 80 ans qui va s’opérer. 

Par ses écrits, Marcel Provence, historien et poète, invi-
tera à rallumer les premiers fours pour relancer l’activité 
dès 1927.

Christine Gavotto-Sol, 
Meilleur ouvrier de France

La Faïence
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La DLVA
Vous envisagez des travaux de rénovation ou d’extension ? Des travaux d’isolation ? La réfection de votre toiture 
ou le ravalement de vos façades ? Le changement de votre système de chauffage ou de vos menuiseries ?

La communauté d’agglomération Durance Luberon Verdon 
associée au Parc du Luberon, met en place un service pour ai-
der les particuliers à améliorer la performance énergétique de 
leurs habitations.

Ce service public et gratuit, se tiendra à compter de janvier 
2020 dans les locaux de la mairie de Riez.

Vous y rencontrez un architecte conseil spécialisé en rénova-
tion énergétique. Celui-ci pourra vous accompagner sur votre 
projet tant sur le plan technique, que sur la question des aides 
ou le choix d’entreprises locales labélisées RGE.

Les rendez-vous seront à prendre auprès du secrétariat de la 
commune, de préférence avant le début du projet et avec le 
maximum d’éléments facilitants la compréhension (photos, de-
vis, plans, …).

Rappelons que pour répondre au changement climatique et au 
enjeux de demain, il est nécessaire d’élever le niveau de perfor-
mance énergétique de nos bâtiments.

Pour connaitre la fréquence des permanences et prendre ren-
dez-vous, n’hésitez pas à contacter la mairie de Riez dès janvier 
2020.

Plateforme de rénovation énergétique  
Luberon Haute Provence

www.renoverdurable.fr

Associations
L’Association Saint Maxime est l’une des dernières nées parmi 
les 42 associations riézoises existantes.
Elle a son siège à l’Ermitage, tandis que l’objet déclaré en pré-
fecture consiste en la sauvegarde et la protection du plateau de 
Saint Maxime, aire qui constituait le chef-lieu de nos ancêtres 
« Les REI », avant l’invasion des légions de Jules César.
31 adhérents, de toutes confessions, obédiences, croyants et 
agnostiques, ont choisi de réunir leurs efforts et leurs com-
pétences pour veiller à l’entretien d’un site protégé par la 
règlementation.

Le bureau de cette association a développé prioritairement des 
relations privilégiées avec toutes les instances officielles, à sa-
voir la Direction régionale de l’action culturelle, l’architecte des 
Bâtiments de France, la Commune de Riez.
Elle s’est fixée une ligne de conduite qui lui est propre :

  ne pas demander de subventions à quelque collectivité terri-
toriale que ce soit ;
  regrouper le produit financier des adhésions et des dons de 
personnes physiques ;
  organiser des manifestations d’ordre culturel.

Bien évidemment, lorsque la statue de la Vierge a été fou-
droyée au cours de l’été 2018, cette association est intervenue 
à plus d’un titre :

  Pour le choix d’une entreprise qualifiée dans le bâtiment en 
lien avec la municipalité, sous le couvert de l’architecte des 
Bâtiments de France ;
  Pour la prise en charge de certaines factures concernant des 
travaux à effectuer sur la statue même  (soudures) ;
  Pour l’achat et la livraison des feuilles d’or à l’occasion des 
travaux de peinture qui seront effectués par l’Ecole d’Art de 
Digne.

S’il convient ici de remercier tous les généreux donateurs, il 
convient d’accorder une mention à Monsieur Jean-Claude Gau-
tron qui présente depuis trois ans un peintre célèbre :
Camille Pissarro (août 2017), Paul Cézanne (août 2018), Vincent 
Van Gogh (août 2019),

la recette étant intégralement versée à l’association 
Saint-Maxime.

Le bureau
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Naissances
•  Lino CAUVIN,  

né le 6 décembre 2018 à Manosque
•  Milah SAMMAH,  

née le 21 décembre 2018 à Manosque
•  Anne, Quynh-An BUI,  

née le 18 octobre 2019 à Digne-Les-Bains
•  Solal, Axel, Louis ARIS,  

né le 17 septembre 2019 à Pertuis

Mariages
•  Le 18 mai 2019,  

Malek BELAÏD et Laura MALLIA

•  Le 20 mai 2019,  
Nicolas ROLLAND et Cécile ANTOINE

•  Le 25 mai 2019,  
Jonathan ROBLES et Nancy MARTINEZ

•  Le 17 juin 2019,  
Sebti BOUBEKEUR et Lydia MAESTRE

•  Le 5 juillet 2019,  
Alain APELLI et Christine CHARBONNEAU

•  Le 7 septembre 2019,  
Yannick GERMAIN et Jessica SAINT-LEGER

•  Le 19 octobre 2019,  
Sylvain GIRIEUD et Aurélie BONIFAY

•  Le 9 novembre 2019,  
Emmanuel ARIS et Mathilde GASPERI

Décès
•  Le 24 mars 2019,  

Louis REYMOND, né le 19 mars 1927

•  Le 26 mars 2019,   
Adrien AUBERT, né le 21 octobre 1928

•  Le 2 juin 2019,  
Marc HAMROUNI, né le 8 janvier 1965

•  Le 7 juin 2019,  
Romana PETRETTI  veuve Pascale UNTI, née le 24 Juillet 1924

•  Le 22 juillet 2019,  
Marie AURIC veuve KECK, née le 25 février 1924

•  Le 27 juillet 2019,  
Marie-Pierre LOIFERT, née le 19 mai 1949          

•  Le 1er août 2019,   
Monique BIGOT épouse BONIFACE, née le 16 décembre 1938

•  Le 18 septembre 2019,  
Claude STAGNARO, née le 9 octobre 1941

•  Le 6 octobre 2019,  
Nicole BERTRAND, née  le 11 juin 1938

•  Le 10 octobre 2019,  
Norberto RODAO, né le 20 septembre 1956

•  Le 31 octobre 2019,  
Barbara LAING, née le 20 mars 1946

•  Le 4 novembre 2019,  
Jean JACQUOT, né le 1er juillet 1925

•  Le 11 novembre 2019,  
Ginette RAVEL veuve MICHEL, née 22 mars 1931

État civil


